
Vous allez rencontrer de nouveaux
acheteurs à São Paulo? Vous vous envolez
vers Beijing pour offrir des services après-
vente ou vous vous dirigez vers New Delhi
pour prendre part à une foire commerciale?

Les services offerts par les ambassades,
hauts-commissariats et consulats du
Canada à l’étranger peuvent contribuer à
la sécurité et au succès de vos voyages
d’affaires. Voici comment procéder.

Faut-il un visa pour entrer au Brésil?
Est-il sécuritaire de voyager aux Caraïbes pendant
la saison des ouragans?

Vous trouverez toute l’information dont vous
avez besoin ainsi que les dernières nouvelles et
alertes concernant votre destination au site des
Affaires consulaires à www.voyage.gc.ca.
En plus d’y trouver des publications consacrées à
la sécurité en voyage, vous pourrez consulter des
rapports détaillés sur plus de 200 destinations dans
le monde entier ainsi que des renseignements sur

• les questions de sécurité et          
de santé 

• l’utilisation des cartes de crédit
et les considérations monétaires

• les documents personnels  
nécessaires

• les numéros et adresses des
ambassades et autres bureaux
du Canada.

Quels préparatifs permettront d’assurer le succès
de mon voyage d’affaires?

Faites vos recherches avant de partir. Prenez contact
avec le Service des délégués commerciaux du
Canada pour avoir accès en ligne à des données
utiles sur les marchés et les secteurs qui correspondent
à vos intérêts commerciaux à l’étranger.   

Où devrais-je me loger à Rio de Janeiro?
Pouvez-vous me recommander un interprète
à Shanghai?

Pour obtenir des conseils
pratiques qui vous aideront
à planifier votre voyage
d’affaires, adressez-vous au
Service des délégués
commerciaux du Canada,
qui offre des renseignements
destinés aux voyageurs
d’affaires. Vous pouvez vous
renseigner au sujet du moment
le plus favorable pour votre
visite ou encore obtenir une
liste des hôtels recommandés
ou de firmes qualifiées offrant
des services commerciaux.

Quoi de neuf sur le marché chinois?
Comment tirer parti des débouchés offerts?

Pour discuter des derniers développements, de vos
besoins d’affaires ou des activités commerciales
prévues dans le marché ciblé, vous pouvez
rencontrer votre délégué commercial, qui vous
donnera des conseils et des renseignements
pertinents afin que vous puissiez tirer le meilleur
parti possible des débouchés qui correspondent
aux intérêts de votre entreprise.

Que faire si j’ai des problèmes à l’étranger?

Vous avez perdu votre passeport? Vous tombez
soudainement malade ou vous vous trouvez en
difficulté? Communiquez avec l’ambassade, le
haut-commissariat ou le consulat du Canada le
plus proche pour obtenir de l’aide. Vous pouvez
aussi appeler les Services consulaires à Ottawa, à
frais virés (si ce service est offert dans le pays où
vous vous trouvez), au (613) 996-8885. Ce service
est offert 24 heures sur 24, sept jours sur sept.

Parce que vous êtes Canadien…

Les Affaires consulaires et le Service des délégués
commerciaux du Canada aident les gens
d’affaires canadiens à faire de leur voyage à
l’étranger une expérience fructueuse. Que votre
destination soit Belo Horizonte ou Mumbai,
nous sommes à votre service. Bon voyage! 
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Consultez le
site Web
des Affaires
consulaires à
www.voyage.gc.ca

Votre porte d'accès
au Service des
délégués commerciaux
du Canada
www.infoexport.gc.ca

Services aux voyageurs d’affaires canadiens
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